
 DANGERS NATURELS  FICHE 

PERIMETRES DES DANGERS NATURELS (PDN) ALL-17 

 

    
 

 

Définition  -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les périmètres de dangers naturels (PDN) représentent les secteurs vulnérables du territoire qui font l’objet 

d’une cartographie de dangers naturels.  

 

Emprise -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les périmètres de dangers naturels (PDN) englobent la zone à bâtir ainsi que les objets hors de celle-ci 

présentant des enjeux ou un intérêt particulier. 

 

Utilisation -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les périmètres de dangers naturels (PDN) permettent de déterminer si une parcelle est concernée par des 

produits issus de la cartographie des dangers naturels. 

 

 

 

 

Lecture et marche à suivre (pour un secteur ou en un point donné)  

 

 Les périmètres C « étudié »  (en orange) : Périmètres d’étude dans lesquels des cartes de dangers 

naturels ont été réalisées pour un ou plusieurs aléas.  

 

 Les périmètres V « zone à bâtir sans danger reconnu » (en vert) : Périmètres d’étude dans lesquels 

aucun danger n’a été recensé sur la zone étudiée, que ce soit par les cartes indicatives de dangers ou 

les nouvelles cartes de dangers naturels.  

 

 Les périmètres Z « en révision » (en gris) : Périmètres dans lesquels une ou plusieurs cartes de 

dangers naturels sont en cours de révision (mise à jour, correction, compléments etc.). Ces cartes sont 

temporairement indisponibles. Le canton se tient néanmoins à disposition pour renseigner les 

personnes intéressées sur la nature de la révision en cours.  

 

Attention: La carte de périmètre des dangers naturels est activée par défaut sur le guichet cartographique cantonal 

 
Exemple (secteurs au contour orange) 
 


